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Votre Conseil municipal 

Henri Bourque, maire 
 

 

 Serge Marquis, siège # 1 
 Maire suppléant  
 Protection des biens et des personnes 
  Transport routier 
 Lots intra municipaux 
 

   Claude Bourque, siège # 2 
   Hygiène du milieu 

            Aménagement, urbanisme et zonage 
            Projet MADA (Municipalité, Amie des Ainés) 

   
 

Francine Lehouiller, siège #3              Sonia Rivard, siège #4 
Comité social           Loisirs    
Bibliothèque                               Aménagement, urbanisme et zonage 
 Comité d’embellissement       Comité jeunesse 

    
   

           Réjean Breton, siège #5 
         Club nautique Lac Abitibi 
         Transport routier 
 

Luc Adam, siège #6 
Société d’histoire et d’archéologie 
 
 

            ADMINISTRATION  GÉNÉRALE 
 

Johanne Shink Jean-Guy Hébert   
Dir. Gén. / Sec.-très. Inspecteur municipal 
   inspecteur.gallichan@mrcao.qc.ca 

Nancy Brousseau 

 Sec.-très. adjointe     
 gallichan@mrcao.qc.ca    
  

Heures d’ouverture du bureau municipal 

Mardi : 13h15 @ 16h00 

Mercredi, jeudi et vendredi : 9h00 @ 12h00 et de 13h15 @ 16h00 

SITE WEB : WWW.GALLICHAN.AO.CA 

mailto:gallichan@mrcao.qc.ca
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Lors de la séance ordinaire du 1
er

 octobre 2019, le conseil a … 

 

 Accepté l’entente de services avec la Ville de Macamic; 

 Autorisé l’entreprise Servitech Trudel à faire des démarches pour avoir un ser-

vice de télémétrie à l’aqueduc municipal; 

 Autorisé le rechargement du rang 10 & 1 en régie; 

 Accepté la dérogation mineure de M. Guillaume Breton et Mme Valérie Bruneau 

pour le 455, rang de la Baie; 

 Accepté la dérogation mineure de Mme Hélène Larivière pour le 2604, chemin 

Leroux; 

 Accepté de faire une rencontre avec la population pour donner de l’information 

concernant les zones d’intervention spéciales; 

 Autorisé le projet de règlement concernant la mise à jour du code d’éthique et 

de déontologie de la Municipalité de Gallichan; 

 Autorisé le dépôt des états comparatifs ; 

 Autorisé l’embauche de Mme Nancy Brousseau à titre de secrétaire-trésorière 

adjointe. 

 

La prochaine séance ordinaire du Conseil :  

Le 5 novembre 2019 à 19h00 

 

Le Conseil en bref... 

     

Veuillez prendre note que la cueillette des friandises se fera   

JEUDI LE 31 OCTOBRE  DE 16H00 À 19H30 

Seulement les maisons décorées devront être visitées…!! 

SOYONS PRUDENTS…!!    ASSUREZ-VOUS D’ÊTRE VISIBLES…!! 
(Lampes de poches, bandes réfléchissantes ou autre…) 

 

Dans les prochaines semaines, vous aurez plus de détails sur les activités qui auront lieu le soir même…!!   
Soyez attentifs…!! 



 

 

LE GALLICHAN Page 4 

 

Le maire vous informe … 

 

Administration municipale 

Depuis le 3 octobre, madame Nancy Brousseau assume la fonction 

de secrétaire-trésorière adjointe à la Municipalité de Gallichan.  

Bienvenue madame Brousseau au sein de l’équipe municipale! 

Aqueduc municipal 

L’usine fonctionne normalement.  

Le Conseil a accepté l’offre de service de la Ville de Macamic pour 

effectuer la maintenance de l’usine de distribution de l’eau potable. 

Voirie municipale 

Suite à la confirmation d’une subvention obtenue via le bureau de notre députée, madame   
Suzanne Blais, la Municipalité procédera au rechargement d’une section du chemin des 
rangs 10 & 1.  

Zone d’intervention spéciale (ZIS) 

Par décret, en juin 2019, le gouvernement a statué que les zones d’intervention spéciales  se 
limitaient aux zones infondées en 2017 et 2019. Un nouveau décret en août 2019 inclut  
également, par mesure de précaution, la zone 0 - 20 ans. 

Afin de clarifier la règlementation régissant les zones d’intervention spéciales (ZIS), il y aura 
une rencontre d’information, lundi le 28 octobre au sous-sol du centre communautaire, ani-
mée par monsieur Normand Grenier, directeur de l’aménagement du territoire à la MRC 
d’Abitibi-Ouest. 

Henri Bourque 

 

 

 
Félicitations à la doyenne de Gallichan, Clémence Gauthier Gingras, qui célèbre ses 94 ans ce 10 oc-
tobre! Nous vous souhaitons tout le bonheur que vous méritez, mais surtout, la principale chose, la 
santé pour continuer sur votre belle lancée! 
 
Vous êtes forte, courageuse et déterminée, un modèle exemplaire à suivre pour vos 13 enfants, 25 
petits-enfants et quelques 50 arrière-petits-enfants!! 
 
Nous vous souhaitons un très Joyeux Anniversaire et vous envoyons 94 bisous et 
câlins!!!  
 

Raymond & Yvonne, enfants et petits-enfants 

XOXOXO 
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vous invite à la  

18e MAGIE DES ARTS 
 

Venez admirer les talents de nos artisans de la région.  

Plus de 20 exposants de la région vous attendent. 

 

Un service de café bistro sera  à votre disposition,  

soupe, salade, sandwichs, dessert  

ainsi que breuvages et ce, à prix raisonnable. 
 

Il y aura des tirages de cadeaux et prix de présence. 

 

Au plaisir de vous accueillir en grand nombre  

le 10 novembre de 10h00 à 17h00  
au sous-sol du Centre communautaire (ancienne église). 
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Comité du cimetière 

Les membres du Comité du cimetière vous invitent à leur brunch annuel, 

dimanche 3 novembre 2019 au sous-sol du centre communautaire 

(sous-sol de l’église) de Gallichan, de 10h30 à 12h00. 

Enfants de 0 à 5 ans : GRATUIT 

6 à 12 ans : 5$ 

13 ans et plus : 10$  

Informations : Mme Yvette Boissonneault  (819) 787-6737 

 

Le but de cette activité est de ramasser des fonds pour l’entretien de notre ci-

metière. 

Pour ceux et celles qui paient l’entretien de leur terrain annuellement, c’est le 

temps de le faire. Vous serez rejoints sous peu, si ce n’est déjà fait. Vous pou-

vez vous acquitter de l’entretien de votre terrain à n’importe quel moment de 

l’année jusqu’à concurrence de 30 ans.  

Responsable : M. Louis Naud  (819) 787-6805. 

 

Nous vous rappelons qu’avant la mise en terre d’un de vos défunts, vous devez 

fournir une attestation de décès à la Fabrique de Gallichan afin d’inscrire la sé-

pulture aux registres.  

Personnes responsables :  

 Mme Gertrude Côté (819) 787-6265  

 Mme Johanne Shink (819) 787- 6767 

Nous vous attendons en grand nombre le dimanche 3 novembre prochain. 

Merci de votre collaboration! 

 

Les membres du Comité du cimetière                                                                                           
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CUEILLETTE DES  ENCOMBRANTS 

Cette année, la cueillette des encombrants se fait de porte en 

porte en chargements séparés et la prochaine cueillette aura 

lieu 

 

Pour faciliter la cueillette, il est important à chaque contri-
buable : 

• De placer les encombrants de façon ORDONNÉE en bor-

dure du  chemin; 

• De placer les encombrants la veille de la cueillette; 

• De respecter les matières ACCEPTÉES et les matières     

REFUSÉES (voir les pages suivantes); 
 

Tous ceux et celles qui ne respecterons pas la  

procédure, les encombrants ne seront pas  

ramassés. 

 

Nous demandons à toute la population de bien vouloir profiter 

de cette occasion pour  faire un bon nettoyage de leur pro-

priété (terrain, bâtiments, etc…) et de se  débarrasser de tout 

matériel   encombrants et inutiles  dans le but de faire de 

notre localité un  lieu accueillant où nous sommes fiers d’y 

vivre…!! 

➔Vendredi le 18 octobre 2019  
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Message de l’équipe du journal 
 

Une copie PDF du journal  « LE GALLICHAN »  
est disponible sur le site Internet de la municipalité à l’adresse:    

 www.gallichan.ao.ca   sous l’onglet « Journal local». 
 

Merci de nous faire parvenir vos textes avant le 1
er

 de chaque 

mois, soit par la poste, par courriel, ou directement au bureau mu-

nicipal. Tous les textes reçus après cette date seront publiés le 

mois  

suivant. 

Adresse courriel : legallichan@gmail.com 
 

LA PROCHAINE PARUTION LE  15 novembre 2019   

 

Le coût de publication d’un message pour Le Galli-

chan est le suivant :  

 

FORMAT TARIFS FORMAT TARIFS 

1/8 page (carte d’affaires) 5.00$ Page entière 20.00$ 

1/4 page 5.00$ Petites annonces 5.00$ 

1/2 page  10.00$ Abonnement annuel 30.00$ 
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 S’AIMER et S’FAIRE CONFIANCE 

 

Parfois, la vie nous apparaît injuste, et il semble que ce ne soit jamais notre tour d’être  
heureux et pouvoir améliorer notre sort. Pourtant, nous sommes tous des rayons du même 
soleil et  la vie ne nous veut que du bien. Si on s’aime et qu’on s’fait confiance, la vie dans sa 
grande sagesse nous donnera raison et ce qu’il y a de meilleur en nous émergera un jour à la 
lumière. 

 

Alors, que puis-je me faire aujourd’hui comme cadeau? Je mérite un cadeau parce que je  
travaille fort tous les jours pour m’améliorer à l’école de la vie.  

 

Moi j’aime bien écrire. Ce qui importe c’est faire ce qu’on aime, faire ce qui nous chante et 
garder la bonne humeur. S’accorder du temps tous les jours pour savourer la vie et pour  
apporter de la joie et du bonheur dans notre existence. Voilà des atouts pour réussir et être 
heureux.  Je le mérite, nous le méritons tous, et cela nous rapportera. 

 

Sur ce, gardez le sourire, portez-vous à ravir et que l’automne soit excellent pour vous tous et 
toutes! 

Maurice Lapierre 

25 sept 2019 
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LE CLUB LES CHEVALIERS D’IBERVILLE 

DE GALLICHAN 

VOUS INFORME DE SON OUVERTURE LE 

25 OCTOBRE 2019 

À 13 H 

 

EN PLUS DES REPAS À LA CARTE, UN BRUNCH AURA LIEU À 

 CHAQUE DIMANCHES DÈS 8 HEURES 

CONTACT: LAURAINE FLUET  (819) 787-6916 

POUR LA LOCATION DE SALLE, CONTACTER  

MME LAURAINE FLUET AU MÊME NUMÉRO 

 

PRENEZ NOTE QUE LA PREMIÈRE RÉUNION DU CLUB AURA 

 LIEU LE 26 OCTOBRE 2019 À 20 HEURES 

NOUVEAUTÉ CETTE ANNÉE :  

PIZZA  

QUEUE DE CASTOR 
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